
Compte Rendu - Réunion Bureau du 14/03/2023 

   

 

 
 

 
ASSOCIATION DE TENNIS DE TABLE DE LANGEAIS-CINQ MARS 

 

 

Le mardi 14 mars 2023 à 19h00, les membres du bureau et du conseil d’administration ont été 

convié au gymnase de CINQ-MARS-LA-PILE pour une réunion. 
 

Présents : Fabien Lascols (Président), Philippe Monge (Trésorier), Alain Bastié (Secrétaire), 

Caroline Dehenne, Charlène Bard. 

Absents : Stéphane Pelletier Stéphane Poussineau, Marie Joubert, excusés 
  

 

La réunion était présidée par M. Fabien LASCOLS, président de l'association.  

Il était assisté d’un secrétaire de séance, Mme Charlène BARD. 
 

Lors de cette réunion, et en accord avec les membres du CA, la prochaine date de réunion se tiendra 

le : mardi 23 mai à 19H00, au gymnase de CINQ-MARS-LA-PILE. 

 

 
Evènementiel 

 

 

• Le 13 janvier 2023 s’est déroulée la galette avec environ 40 personnes d’inscrits, beaucoup 
de famille, moment convivial, apprécié de tous. 

 

• Salle quasi-complète pour le loto du 11 mars 2023. Cette année nous constatons une 

entraide, beaucoup de bénévoles pour préparer la salle mais aussi le coin buvette. Grace à 
cette manifestation le club a fait un bénéfice d’environ 2500 €. Cette somme est légèrement 

inférieure à celle de l’année précédente, mais il faut souligner que la location de la salle a 

augmenté de 150€ Les lots offert par certains commerçants nous a permis d’obtenir 180€ 

grâce à la réalisation d’une tombola. L’idée est de conserver cette idée pour les années à 
venir. La date du prochain loto est fixée le 13 avril 2024. 

 

• L’Assemblé générale se déroulera le samedi 24 juin à la salle des fêtes de la ROUCHOUZE à 

10h00. Il n’y aura pas entrainement ce samedi. A la suite nous allons proposer un apéritif 

dinatoire Offert par le club, l’idée est de passer un bon moment ensemble, et de proposer 
quelques choses de différents. Nous espérons une mobilisation des licenciés à cet événement 

important pour la vie du club.  

 

• Nous nous sommes positionnés sur un autre évènement : Terre de jeux. Evènement sportif, 
en rapport avec les JO 2024. Cette manifestation est prise en charge par la mairie 

organisatrice et la fédération.  L’animation pourrait avoir lieu le  9 septembre 2023 place des 

Meuliers à CINQ-MARS-LA-PILE. Journée autour du ping pong, atelier match, le but est de 

faire découvrir notre sport. 
 

 

Financier : compte de trésorerie 

 

 
• En date du 13 mars 2023, vous sommes à – 2000. Nous sommes en attentes des divers 

subventions (département, mairie), nous devrions etre à l’équilibre d’ici le 31 mai.  

 

• Nous avons reçu de la mairie de CINQ-MARS-LA-PILE une subvention de 1200€. La mairie de 
RIVARENNES nous répond défavorablement. 

 

 



• ANS (Agence Nationale du Sport) : Appel à un projet qui nous permet un nouveau 

financement. Nous allons donc proposer la détection école, et Terre de jeux. 

 

 
Sportif et matériel 

 

 

• Bilan sportif positif la D2 est en tête, la D4 est 2 éme. Chez les jeunes l’équipe 1 est 
première. 

 

• Retour sur le créneau du mercredi matin ouvert aux enfants du centre social de « La 

Douve », il faut revoir l’organisation l’année prochaine pour que tous soit plus fluide. Ce 
créneau a permis au club de faire 5-6 licences en plus. 

 

• Nous avons été sélectionnés pour organiser le championnat jeune le 3 juin 2023. Ce 

championnat comprend 16 équipes, il faudra installer 16 tables, prévoir la buvette. 

 
• Le tournoi de fin d’année aura lieu le 11 juin, l’idée est de proposer un repas partagé, chaque 

participant ramène une salade, charcuterie et autre. 

 

 
 

Communication + sponsoring 

 

 
• Présentation du nouveau logo ainsi que le logo qui sera sur les maillots pour les compétitions. 

 

• Site internet en cours, le cahier des charges fait. Nous aimerons que le nouveau site internet 

soit présenter fin juin. 
 

 

• Commencer à rédiger un article fin de saison dans le Langeaisien et le trait d’Union. 

 

 
• Jérémy et Charlène vont commencer à travailler sur la préparation d’un livret 

d’apprentissage, passage de grade avec remise de diplôme en fin de saison. Chaque enfant 

pourra se rendre compte des progressions faits tout au long de la saison. 

 
• Présentation du livret d’accueil du club d’Angers, l’idée est de créer notre propre livret 

d’accueil, qui pourra être donné aux forums, au sponsor…. A réfléchir, projet à mettre en 

place 2024. 

 
• Nous avons actuellement 3 sponsors Maillots, l’objectif est d’en trouver 3 autres sponsors afin 

de pouvoir commander en juin les nouveaux maillots compétition. Le nombre de sponsors 

atteint maintenant la grosse dizaine sous l’impulsion de Charlène et Caroline.  

 

Vie du club 
 

 

• A ce jour, nous avons 129 licenciés avec une part importante en loisir : 50 enfants et 25 

adultes.  
 

• Nous avons signé avec le collège de Langeais une convention pour l’utilisation de la salle, le 

but est de ne pas manipuler nos tables de ping Pong. Nous évoquons aussi l’idée de proposer 

une autre convention avec le collège de Langeais pour que les collégiens licenciés puissent 
venir s’entrainer dans l’heure du midi, créneau club avec Jérémy. 

 

• Concernant le projet d’extension, et suite à L’AG du GE, aucun club est contre le fait de 

passer Jérémy à temps plein dans notre club. Il faudra alors travailler sur l’embauche d’un 2 
éme entraineur, faire les démarches pour obtenir les subventions, préparer un planning. 

 



• Pour la saison 2023-2024, le CA vote à l’unanimité le planning. Les créneaux adultes seront 

le lundi et jeudi avec Jérémy, et le mardi et mercredi libre. La création aussi de 3 groupes de 

loisirs jeunes par niveau et la fin du créneau baby-ping.  

 
• Caroline a repris les statuts du club afin de simplifier le texte et quelques modification 

statutaire. Ces nouveaux statuts sont votés à l’unanimité et seront présenté lors d’une AGE 

qui aura lieu juste avant l’AG du 24 juin 

 
• Une proposition sera faite aux licenciés qui entament leur 3 éme année consécutif de ping 

pong dans notre club afin de les fidéliser (-10 €) et la création d’un tarif pour les membres du 

bureau et du CA. Ces points seront à rediscuter lors de notre future réunion, et sera soumis 

au vote lors de notre AG le 24 juin. 
 

• Une discussion à aussi lieu sur le futur de nos salles de ping-pong.  

 

 

Pas de question particulière, L 'ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 20h30 
 

Il est dressé le présent compte rendu de la réunion, signé par le Président de séance et la Secrétaire 

de séance. 

 
     A Langeais, le 15/03/2023 

 

Le Président de séance      Le Secrétaire de séance 

                Fabien LASCOLS                 Charlène BARD  
                                                                                                                                                                                                    

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

                                                                                              

 

 
 


